
LE LAC DES RECOLLETS 

 
 
Bulgnéville était autrefois une baronnie qui fut d'abord possédée 
par la Maison de Beaufremont, puis par celle du Chastelet, au XVIe s. 
 

Gustave Dessalles l'acheta en 1692 à J.-B. de Tornielle, de Saladin 
d'Anglure et de Chrestienne du Chastelet, son épouse, et obtint des 
lettres de confirmation du duc Léopold, le 23 octobre 1699.  
Ce prince érigea la terre de Bulgnéville en comté le 16 février 1708 
et en marquisat le 8 juin suivant. 
Les étangs qui se trouvaient sur un territoire étaient la propriété du 
Seigneur des lieux. 
 

A cette époque, les Archives font état de 5 étangs situés sur ce 
marquisat, entre autres ceux de la Tinchotte, des Curtilles et des 
Récollets. 
 

Ce dernier est le seul qui subsiste encore de nos jours. 
 

Un couvent fut fondé cette même année 1708 par des religieux 
franciscains réformés de l'ordre des Récollets. 
              

              

              

              

              

              

              

              

              

              

              

              

              

              

              

              

              

              

              

              

              

A leur arrivée à Bulgnéville, les religieux découvrent près de leur 
monastère un étang d'une superficie assez importante. 



Cet étang est en premier lieu une réserve d'eau où les villageois se 
ravitaillent en eau et où le bétail vient s'abreuver. C'est également 
une réserve de poissons, écrevisses, grenouilles, etc. Il est alimenté 
par le ruisseau de la "Fontaine des Epousées et par des sources 
souterraines. 
 
              

              

              

              

              

               

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
En date du 29 vendémiaire An 9 (20 septembre 1800) un courrier du 
Maire de Bulgnéville "signifie à Léopold Guillot, fermier des moulins 
étant du dit Bulgnéville, de combler la carrière qu'il a ouverte non 
loin du rivage de l'étang dit des Récollet(1) qui présente un dangé 
inévitable"..."Signifié au citoyen Léopold Guillot fermier des moulins 
et étang de Bulgnéville, appartenant à Aurore Dessalle". 
 
              

              

              

              

              

              

              

              

              

                                                           
1
 L'orthographe du nom est repris de la délibération d'origine. Il changera avec le temps... 

D'autres mots sont également écrits différemment que de nos jours. 



Le 7 avril 1844, le Conseil Municipal décide "d'acquérir l'étang des 
Récolets, desséché depuis plusieurs années" qui appartient à Jean-
Baptiste Landry Poirson. Il est à vendre au prix de 14 000 francs.  

 
Mr le Maire dit : "que par sa remise à flots comme par le passé, 
l'étang offrirait les avantages non seulement d'un guai(2) salutaire, 
mais encore d'une tête d'eau ou réservoir en cas d'incendie, d'un 
établissement de bain public pour les habitants de la Commune et 
d'école de natation pour la jeunesse." 
 
 
 

                                                           
2
 Il s'agit de l'ancienne orthographe de "gué". 



Quinze jours plus tard, le 21 avril, Jean-Baptiste Landry Poirson, 
par courrier, "promet et s'oblige de vendre ... à la Commune l'étang 
de Bulgnéville dit des récolets contenant 3 hectares"..."un pré de 
40 ares 98 ca (la carpière) et un pré de 2 ares 80 ca"..."au prix de 
quatorze mille francs." 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le 6 juin, une expertise est faite par deux habitants de Bulgnéville : 
Jean-Joseph Beurné et Charles Bernard, cultivateurs à Bulgnéville, 
"pour procéder à l'estimation de l'étang dit des récolets et de ses 
dépendances : 
Un étang desséché de 3 ha 42 ares 92 ca 
Un pré d'1 ha et un pré de 189 ares 78 ca 
La chaussée du dit étang de 10 ares 
La carpière en pré de 40 ares 88 ca avec une petite chaussée de 

2 ares 4 ca." 
 

Le tout est évalué à 13.672,50 francs. 
 

 

 

 



 

 

Le 6 juin toujours, procès-verbal de Commodo et incommodo sur 
lequel les habitants ont donné leur avis sur cette future acquisition. 
Tous se disent satisfaits : "que c'est fort utile", " indispensable"," 
très nécessaire", "d'utilité publique", "que la Commune ne pouvait 
faire meilleure acquisition"… 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Le 17 février 1845, la Commune par acte fait chez Maître Coly, 
notaire à Bulgnéville, devient propriétaire de l'étang des "Récolets". 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le 10 mai 1852, le Maire prend un Arrêté de Police pour imposer aux 
personnes qui se baignent dans l'étang de "cacher leur nudité par 
une ceinture ou un caleçon" ! 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Le 9 octobre 1856, il est décidé de "relouer l'étang des récollets"... 
"Mise à prix : 300 francs".  
 

Le 16 décembre 1857, considérant "qu'à cause des émanations 
délétères qu'il produit"..."le ruisseau de l'étang qui traverse une 
partie du village sera encaissé à partir du jardin de la Gendarmerie 
jusqu'au pont de la route départementale 17". 
Crédits votés : 470 francs 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
Le 9 novembre 1861, le Conseil vote les crédits nécessaires pour 
amener au lavoir du canal le trop plein de l'étang au moyen de tuyaux 
en fonte. 



 
 

Plan du secteur des Récollets en 1862 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Le 8 décembre 1871, il est signalé "qu'il est urgent d'enlever la vase 
et de curer cet étang dans un délai assez rapproché", mais 
"Considérant qu'une épidémie de fièvre typhoïde règne dans la 
commune, il serait imprudent de procéder au curage de l'étang". 
Celui-ci est donc reporté de deux ans ! 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le 8 Octobre 1873 considérant qu'il est urgent de curer l'étang 
"qui est presque totalement couvert d'herbage" et que "le curage 
devant durer plus d'un an" , le Conseil municipal décide de vendre le 
poisson aux enchères publiques. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 



Le 12 octobre 1873 il est procédé à la vente aux enchères à trois 
feux. 
 

La Commune attribue au plus offrant le lot de 438 kg de carpes et 
45 tanches de 1,5 kg chacune pour la somme de 600 francs à 
Mr Keyser, maître d'hôtel à Bulgnéville qui se trouvait être le 
locataire de l'étang. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
  Là, nous supposons que l'étang a dû être curé ??? 

 

 
 
 
 
 
 

L'étang sera sans doute curé, mais aucun texte n'a été retrouvé à 
ce sujet. 
 

Le 10 novembre 1875, la Commune loue l'étang pour 9 ans, période 
de renouvellement qui sera appliquée en principe par la suite. 
 

Le 19 mars 1922 l'étang est loué au prix de 525 francs à Joseph 
Sylvestre, facteur. 
 

Les anciens Bulgnévillois se souviennent du dernier locataire de 
l'étang qui fut Baptiste Lombardo jusque dans les années 60. 



L'étang des Récollets, la suite de l'histoire 
 

Le 30 mars 1937 : projet de réfection de la digue et création d'un 
bassin de natation. 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
Le 8 juillet 1973 le Conseil décide lancer des travaux 
d'aménagement de l'étang. 
Les travaux de curage sont réalisés sur 1973 et 1974. Le chemin du 
bord du lac est élargi par comblement des bords, notamment le long 
du mur de la Maison Familiale des Récollets. 
 

 

              

              

              

              

              

              

              

              

              

              

              

 



Et l'étang devint Lac ! 
 
Après ces travaux, pour des raisons d'attrait touristique, il est 
décidé de la nouvelle appellation de l'étang qui devient : 
"Lac des Récollets". 
 

En 2001 le Conseil Municipal décide de procéder à un nouveau curage 
et à l'aménagement complet du site. 
 

A la fin de l'été 2002, on procède à sa vidange. Le niveau baisse.... 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La digue se dégage, une grille empêche le poisson de passer par 
l'ouverture de vidange. 



Fin septembre, on récupère les poissons. 



On aperçoit alors nettement le fond du lac... 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

...et on y découvre des écrevisses... et même des palourdes. 
 
 
 



Les travaux de curage, réalisés en 2003, engendrent d'importants 
travaux d'évacuation de vase, 



 
 
 
 

Le mauvais état de la digue... 
 
 
 
 
 
 
 

...nécessite sa consolidation et sa reconstruction en belles pierres. 



Le 23 avril 2003, la Commission des travaux et Monsieur Moret de 
la D.D.A. surveillent les travaux. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Monsieur le Maire y revient régulièrement seul...! 



Le but de cet aménagement était également de revoir le cadre 
environnemental. 
Le site du lac va, de ce fait, subir des transformations importantes 
afin de le rendre plus accessible à tous, tout en lui gardant son 
calme. 
 

Un nouveau sentier pédestre est créé... 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

...traversant un arboretum où sont plantés de nombreuses et diffé-
rentes espèces d'arbres, arbustes et buissons. Les promeneurs 
peuvent ainsi découvrir au fil du cheminement ces essences 
végétales de notre région, grâce à des bornes explicatives. 
Végétation, fruits et baies apportent aux petits animaux refuge et 
nourriture.  



Une île est créée au centre du lac pour que les canards et les poules 
d'eau, voire parfois des cygnes de passage, puissent y trouver un 
gîte et s'y reproduire en toute tranquillité à l'abri des prédateurs. 

L'île aujourd'hui ! 



A l'extrémité du lac, là où le ruisseau qui l'alimente s'écoule, une 
zone humide est préservée pour qu'une faune et une flore bien 
spécifiques puissent y vivre, dans un état laissé sauvage. 

Le ruisseau de la Fontaine des épousées 



 

Le sentier du tour du lac, en mauvais état par endroit, est remis en 
état pour un accès facile à tous les promeneurs.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En 2006, il est ponctué de panneaux pédagogiques qui donnent la 
possibilité de se repérer, de s'initier à l'écologie et de découvrir la 
nature, la faune et la flore.  
 





Ces dernières années, la Commune aménage également en aval du lac, 
sur l'esplanade du Févry, une aire de service et de stationnement 
pour les camping-cars, des espaces verts, un superbe kiosque, un 
chemin piétonnier, une aire de jeux pour enfants et un terrain 
destiné à la pétanque, le tout avec des bancs pour se reposer. 



Tous ces équipements ont été installés pour le plus grand plaisir des 
bulgnévillois, des touristes, des promeneurs, qui peuvent ainsi 
profiter en toute quiétude de ce site splendide où chacun trouve un 
environnement calme, reposant et verdoyant. 

 



Quelques vues d'hier et d'aujourd'hui 

Cartes postales et photos 









Le lavoir dans les années 50 

Fin des années 60 : 
le lavoir a disparu... 



1984 

2013 



2004 

1950 

2006 



Qu'on l'appelle étang ou lac, 

on y voyait des gens... 
 

Hiver 1942, 
sur l'étang gelé, 
un groupe de jeunes, parmi 
lesquels on reconnaît 
entre autres Dédé 
Fourneaux et Pierrot 
Larmet. 
 
Qui reconnaît les autres ? 

Alevinage en 1985 



Libébul 1984 

Libébul 1988 



Chaulage en 1992 

Nettoyage des abords en 1995 

Démonstration de modèles réduits en 1995 



Ce fut un bonheur de rechercher dans les archives de la Mairie de 
vieux documents et de feuilleter les anciens registres qui sont 
encore en notre possession. 
J'ai fait beaucoup de découvertes qui m'ont permis de constater 
tout le travail réalisé d'abord par nos "anciens" puis poursuivi par la 
Municipalité actuelle pour conserver ce site magnifique. 
Merci à eux ! 
 
Merci également à : 
 

Christian Franqueville, Député-Maire de Bulgnéville 
Bernard Poyau pour la mise en page 
Mickaël Castellani et les Services Techniques de la Commune 
Jean-Pierre Pernelle, des Services techniques pour la barque. 
Aux membres du Syndicat d'Initiative... 
 

pour leur aide précieuse. 
 
 
Et merci aussi à : 
 

Jeanne Begel et Pierrot Larmet pour leurs photos 
Visual et MRW pour les photos aériennes. 
Jean-Marc Lejuste, pour son exposition de documents sur les étangs 
disparus de Bulgnéville, complément de cet exposé. 
Marcel Renard, artiste peintre, pour sa présence qui a rehaussé 
cette exposition. 
genealogie-bisval.net 
 
 
        Journées du Patrimoine 
        Marie-Josèphe Poyau 
        Le 15 septembre 2013 

 


